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Bulletin de
l’Association Cerebral Vaud

Membre de l’Association Cerebral Suisse à Soleure

En étroite collaboration avec la Fondation suisse en faveur de l’enfant 
infirme moteur cérébral à Berne

Paraît trimestriellement

Bulletin d’adhésion à l’Association Cerebral Vaud

Prière de marquer d’une croix la rubrique choisie :

	 Nous désirons adhérer au système de la cotisation de couple 
donnant droit à deux voix aux assemblées générales (min. 
Fr. 70.– par an).

Nom 	 	 Prénom 

Rue 	 	 NP/ Ville 

Tél. 	 	 Natel 

Profession 

Adresse E-mail 

Prénom de la personne handicapée

Sa date de naissance

Institution, école ou atelier fréquenté(e)

Date 	 	  Signature 

A retourner à notre secrétariat : ch. du Coteau 5, 1024 Ecublens

	 Nous désirons/je désire faire partie de l’Association comme 
membre(s) parent(s) d’un enfant handicapé ou membre 
adulte handicapé (minimum Fr. 40.– par an).

	 Nous désirons/je désire faire partie de l’Association comme 
membre(s) ami(s) (minimum Fr. 40.– par an).
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ÉDITO

La journée officielle de notre 
50ème anniversaire s’est déroulée 
le samedi 17 mai 2008 dans les 
foyers de Beausobre à Morges.

Dès le matin, une équipe s’est réunie 
pour parer la salle des superbes 
décorations créées par les classes 
de Cossonay sous la direction de 
Mme Mireille Ganamé. Un 10 pour 
les enfants, accompagné de tous 
nos remerciements !

L’après-midi, destiné aux plus jeunes 
parmi nous, a réuni dès 14 h 30 
quelques 80 personnes  -  enfants et 
adultes  -  pour assister à un spectacle 
de magie animé par Magic Waltrick 
qui, par sa dextérité et sa sympathie, 
a su émerveiller un auditoire attentif. 
Ce moment magique fut suivi 
d’un goûter confectionné, offert et 
servi par les Paysannes Vaudoises 
de Denens et environs qui fut 
fort apprécié. Merci Mesdames de 
nous avoir régalés avec toutes vos 
pâtisseries maison !

Cette partie fut clôturée par un 
magnifique lâcher de ballons.

Cette journée était aussi une 
première, par la présentation de 
notre exposition itinérante. M. Gildas 
David a réalisé avec le Groupe 
Parents un excellent travail, un 
support de communication qui 
va nous permettre de mieux nous 
faire connaître à travers notre 
canton. Bravo aux réalisateurs.

Dès 18h30, les familles et les 
invités se sont retrouvés pour 
débuter la soirée par un apéritif 
servi par les Paysannes Vaudoises 
de Crissier. Des personnalités 
nous ont fait l’honneur de se 
joindre à nous : notre association 
faîtière était représentée par 
M. Charly Darbellay, membre du 
comité central. Monsieur Darbellay 
a relevé l’importance des associa-
tions régionales pour les prestations 
qu’elles proposent à leurs membres 
soulignant que notre association 
faîtière était toujours là pour les 
soutenir.

Nous retiendrons cependant un 
nom, Maître Krayenbuhl, qui a 
marqué l’histoire des personnes 
handicapées au -delà des frontières  
de notre canton : par son engage-
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ment, sa persuasion, sa motivation, 
il a su, avec Mademoiselle Luthy et 
les parents, accomplir un travail de 
pionnier que nous avons le devoir 
de poursuivre si nous voulons 
garder pour nos enfants et les 
enfants à venir, les prestations de 
soin qui leur sont dues.

La cuisine est un art et une 
passion : les Potes au Feu de 
Morges nous l’ont fait partager 
par le repas préparé par leurs soins 
que nous avons dégusté avec le 
plus grand plaisir… nos papilles 
gustatives en furent ravies… les 
saveurs de leurs plats ont été le fil 
rouge de notre soirée. Un grand 
merci à cette formidable équipe 
« aux petites mains » mais au si 
grand cœur.

Un service de table professionnel 
réalisé par des amateurs, mais avec 

l’équipe de Marco Caffaro ça ne 
pouvait que rouler ! Beau travail, 
merci pour le dévouement de tous 
les bénévoles.

Un anniversaire ne saurait se passer 
de musique et de spectacle. Il nous 
fallait trouver un artiste accessible 
à tous : le Dr Silac a fort bien 
répondu à nos attentes, clown, 
musicien, homme de spectacle, 
son show fut coloré, étonnant, les 
rires se succédèrent à une allure 
vertigineuse ! Bravo l’artiste.

Cette superbe soirée restera 
gravée dans nos mémoires. Elle 
n’aurait pu se dérouler sans le 
travail du comité et du personnel 
de notre association que je tiens 
ici à remercier chaleureusement.

C. Rutishauser, président
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UN PETIT COUP DE POUCE POUR LES LOISIRS

Hello !

Certains me connaissent déjà. Je suis l’ancienne secrétaire de l’association, 
j’ai collaboré à la création des camps et du Groupe des Jeunes, et les 
week-ends à la Grangette existaient depuis peu lorsque j’ai commencé 
en 1985. C’est vous dire que j’ai toujours eu à cœur les loisirs des 
personnes IMC, qui viennent égayer une vie pas forcément facile.

Récemment, j’ai donc eu l’idée de créer un compte spécial pour élargir 
l’offre des loisirs des trois groupes cités plus haut. Le but serait de 
pouvoir offrir à ces jeunes de temps en temps un repas au restaurant, 
un spectacle ou une excursion hors budget. J’ai donc annoncé lors 
de la dernière assemblée générale que je verserais une somme de 
Fr. 5’000.- cette année pour démarrer ce compte. Le comité, sur proposi-
tion de l’assemblée, a été d’accord de mettre une rallonge de Fr. 2’000.-.

Si vous trouvez mon idée bonne, je vous invite donc à alimenter également 
ce compte, dans la mesure de vos possibilités. Les fonds seront attribués 
uniquement aux loisirs des jeunes, c’est donc de l’aide directe et ciblée. 
On m’a demandé de donner un nom à ce compte, je propose « compte 
escapade ». Qu’en pensez-vous ? Vos dons, même modestes, viendront 
s’ajouter à la somme de base et seront source de bons moments pour les 
jeunes. Il n’y a pas de CCP spécial, il suffit de mentionner le but sur le BV.

D’avance, je vous remercie de me soutenir dans cette démarche qui, je 
l’espère, rencontrera du succès.

Annelise Huwiler

Liste d’adresses « vacances individuelles »
Nous vous rappelons qu’une liste d’adresses de lieux adaptés pour 
les personnes voyageant seules, les familles et les petits groupes est 
régulièrement mise à jour sous : www.association-cerebral.ch/ rubrique 
publications.
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PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
du 31 mars 2008 à la Cité Radieuse à Echichens

La signature de la liste des présences, ainsi que la distribution des 
coupons de vote s’effectuent à l’entrée par Mme Janine Vuagniaux et 
M. Jean-Luc Bouverat. 

Le Président, M. Claude Rutishauser souhaite la bienvenue aux 
personnes présentes à cette 50ème assemblée générale. Le film sur la 
vie en institution est projeté en 1ère partie.

Le Président remercie la direction de la Cité Radieuse pour son accueil 
et donne la parole à son Directeur Général, M. Werner Breitenmoser. 
Ce dernier nous souhaite la bienvenue dans son établissement, il nous 
présente son institution, son historique et son fonctionnement. 

Le Président le remercie pour son intervention, il donne la parole à Mme 
Schlapbach, Directrice de l’Association Cerebral Suisse qui relève notre 
50ème anniversaire, synonyme de joie ; elle nous félicite pour tout le 
travail accompli.

1)	 Bienvenue, nomination des scrutateurs

Le Président ouvre la séance à 20h15.

La liste des personnes excusées est affichée.

MM. M. Caffaro et M. Morandi sont désignés comme scrutateurs. 
L’ assemblée totalise 39 voix, 2 invités sont présents.

Une modification de l’ordre du jour nous a été demandée, le point 8 est 
adapté comme suit à l’unanimité :

  8) Proposition de modification du règlement du Club des 1000

	 a.	 information du comité 
	 b.	 présentation de la proposition de modification 
	 c.	 questions / réponses 
	 d.	 proposition de M. J.- J. Favez 
	 e.	 questions / réponses 
	 f.	 vote sur la proposition de M. J.- J. Favez 
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	 g.	 vote sur la proposition de modification de l’article 8  
		  faite par le comité si le résultat du premier vote est négatif

2)	 Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 19 mars 2007

Ce P.V. est à disposition dans la salle et a paru dans le « Contact » de juin 
2007. Sa lecture n’est pas demandée, il est approuvé à l’unanimité.

3)	 Rapports

• Rapport du Président

Une minute de silence est demandée par le Président pour les personnes 
qui nous ont quittés durant l’année écoulée.

M. C. Rutishauser relève l’excellente conduite des activités de notre 
association par M. S. Lessert secondé régulièrement par Mlle F. Piscitelli 
et M. M. Kerdadi qu’il remercie chaleureusement. 2007 fut marqué 
par notre changement de lieu d’accueil, la Grangette ayant été remise 
à l’ECA contre un généreux don de Fr. 24’600.-. Il relève l’achat de 
2 nouveaux bus, financés en partie par la loterie romande et un 
généreux donateur.

2008 : année exceptionnelle pour notre association puisque nous fêtons 
nos 50 ans. Le programme est composé d’une exposition itinérante 
pour nous faire connaître, d’une journée festive pour nos membres et 
amis, d’une soirée disco pour les jeunes et d’un forum à l’hôtel de ville 
de Lausanne.

• Rapport des comptes

M. G. David nous commente les comptes qui ont été distribués à l’entrée. 
Il relève l’augmentation des produits due à un très bon résultat des 
produits de la fortune, à la vente du terrain et à des dons extraordinaires, 
ainsi qu’une diminution des charges par rapport au budget.

Le Bazar nous a rapporté Fr. 12’317.75.-.

Nous remercions chaleureusement tous nos donateurs dont les noms 
figurent sur la liste affichée.

M. J.- J. Favez demande où est comptabilisé le don de l’ECA : il a été 
effectué en 2008 et sera comptabilisé en 2008.
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• Rapport des vérificateurs des comptes

M. Herbert Bodenmann lit le rapport de vérification et déclare la 
comptabilité exacte. Il nous propose d’accepter les comptes 2007 tels 
que présentés.

Il remercie la caissière et le comité pour le travail effectué.

• Rapports des activités de l’Association

M. S. Lessert relève la chance qu’il a de pouvoir compter sur une équipe 
déjà en place pour le bon fonctionnement des activités du Séquoia 
comme celles du Groupe des Jeunes. 

Il remercie les Esserts pour le partage des locaux du Séquoia qui 
fonctionne bien et pour leur accueil. Le pavillon est très fonctionnel et 
nous avons la chance de pouvoir utiliser le bassin thérapeutique. Les 
activités sont toujours diverses, en fonction des envies et du temps. 

À plusieurs reprises, certains accompagnateurs ont fait découvrir au 
Groupe des Jeunes des spécialités culinaires de leur pays : Algérie, 
Sénégal et Pérou. Ces soirées rencontrèrent un vif succès. Les stamm se 
déroulent dans les locaux du GLLI et démontrent une forte participation 
de nos Jeunes.

Nos trois camps de vacances se sont également très bien déroulés avec 
un record de participation pour celui de Sierre-Saas-Grund.

• Groupe des Parents 

M. G. David relève les activités 2007 : le Groupe Parents s’est réuni 7 fois, 
des renseignements supplémentaires peuvent être lus dans le rapport 
d’activités 2007. Un grand travail a été fourni pour l’élaboration des 
panneaux du forum, il remercie les participants et la responsable Mme 
M. Calame.

4)	 Cotisations 2008

Le maintien des cotisations à Fr. 40.- ( membre individuel ) et 
Fr. 70.- ( membre couple ) est proposé par le comité. Il est accepté à 
l’unanimité.
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5)	 Budget 2008

M. G. David relève une diminution des charges sociales due à la nouvelle 
loi n’imposant plus de retenues AVS sur un salaire annuel inférieur à 
Fr. 2’200.-. Fr. 140’000.- ont été budgétés pour l’achat de 2 nouveaux 
bus. Le compte « Relations publiques » comprend le budget de notre 
50ème anniversaire. Un don de la loterie romande de Fr. 88’000.- a été 
pris en compte dans « Dons et legs »

6)	 Approbation des comptes, budgets et rapports

M. J.- J. Favez demande pourquoi les stamm ne peuvent plus avoir lieu 
dans des lieux publics : M. S. Lessert lui répond que c’est une directive 
de l’OFAS pour toucher les subventions pour l’ « aide dans les lieux 
d’accueil ».

Les rapports d’activités sont approuvés à l’unanimité.

Les comptes sont approuvés à l’unanimité.

Le budget est approuvé à l’unanimité.

7)	 Nominations statutaires

Du Président : M. Stéphane Despont, membre du comité, propose la 
réélection de M. Claude Rutishauser comme Président.

Celui-ci est réélu à l’unanimité.

Du comité : M. Marco Caffaro se retire du comité. Le Président relate 
son parcours au sein de notre association et le remercie pour son 
engagement, un carton de vin lui est remis à titre de reconnaissance.

Le comité est réélu à l’unanimité, il est formé de : 

Mmes Monique Calame, Laurence Cuanillon, Monique Seylaz,

MM. Christian Bridel, Gildas David, Stéphane Despont, Alain Saugy,

membres invités : MM. Michel Guignard et Alban Resin

Des vérificateurs des comptes : Mme Pascale Chicha et MM. Herbert 
Bodenmann et Jean-Luc Bouverat acceptent de prolonger leur mandat. 
L’assemblée approuve à l’unanimité ces nominations.
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Le Président remercie Mme Christine Murisier qui, par son précieux 
soutien, a appuyé le bureau pour le suivi et le bouclement de notre 
comptabilité.

8)	 Proposition du règlement du Club des 1000

Une copie du courrier reçu de M. J.- J. Favez accompagnée de la réponse 
du Président a été distribuée à l’assemblée qui en prend connaissance. 
M. J.- J. Favez propose de surseoir à la proposition de modification du 
règlement jusqu’à l’année prochaine afin qu’elle puisse être envoyée 
à tous nos membres et qu’ils puissent en prendre connaissance avant 
l’AG, cette proposition sera soumise à l’assemblée. Cette dernière est 
appuyée par un courrier de M. A. Moradpour.

Étant donné que quelques propos tenus par M. J.- J. Favez dans son 
courrier précité ont blessé le comité, il a été convenu avec lui qu’il 
retirerait ses propos et sa lettre et par conséquence la réponse du 
Président également.

M. S. Despont nous informe de l’art. 2 de la Loi fédérale sur les institutions 
destinée à promouvoir l’intégration des personnes invalides du 
6 octobre 2006 : « Chaque canton garantit que les personnes invalides 
domiciliées sur son territoire ont à leur disposition des institutions 
répondant adéquatement à leurs besoins. »

Le canton est donc tenu de fournir une place pour toute personne en 
situation de handicap nécessiteuse, ceci principalement pour les adultes. 
Notre canton ne souhaite pas de nouvelle institution, nous n’avons à ce 
jour, avec le règlement actuel du Club des 1000 aucun débouché.

M. M. Guignard relève qu’un groupe de coordination recensant les 
places en institution offre une meilleure organisation et une meilleure 
utilisation. Les interventions privées seront précieuses pour améliorer la 
qualité de vie de nos jeunes dans une institution existante.

M. M. Morandi regrette le manque d’information aux membres du 
Club des 1000 depuis le 26.10.2006. Il aurait également souhaité que 
la proposition de modification du point 8 du règlement du Club des 
1000 soit envoyée aux membres. Il suggère que cette proposition soit 
reportée à l’AG 2009.
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M. Marc Pittet, s’annonçant porte-parole de plusieurs membres du Club 
des 1000, adhère aux propos de M. Morandi.

Mme Y. Rutishauser propose de suivre M. M. Morandi et de reporter 
cette décision.

M. J.-M. Henny approuve, il relève également que c’est au Club des 
1000 et au comité de se mettre d’accord sur une proposition qu’ils 
soumettent à l’AG : il est important de ne pas inverser les rôles.

M. M. Caffaro appuie les propos de M. J.-M. Henny.

M. Marc Pittet ajoute que cette proposition est à envoyer aux membres 
du Club des 1000 avant l’AG par respect pour les donateurs.

M. W. Breitenmoser serait heureux que cette décision soit prise avec 
l’accord des donateurs du Club des 1000 qui ont effectué leurs 
versements dans un but déterminé.

Le bienfondé de la modification du règlement n’a pas été mis en 
doute.

Le comité accepte de remettre cette proposition à l’an prochain, 
l’assemblée approuve avec acclamation. 

9)	 50 ème anniversaire

Le programme de nos festivités est parvenu à tous nos membres et 
amis ; il a été également publié dans le dernier Contact.

Nous avons effectué des recherches de sponsors. A ce jour, nous avons 
obtenu des promesses de don pour un montant de Fr. 6’000.-.

La participation des membres sera nécessaire pour nos 4 forums 
itinérants.

Les décorations, selon modèles présentés dans la salle, sont effectuées 
par Mme Mireille Ganamé et ses élèves de Cossonay.

10)	Divers et propositions individuelles

Mme A. Huwiler nous présente son projet : elle souhaite que nous 
ouvrions un compte dédié exclusivement aux loisirs des personnes han-
dicapées. Ces fonds doivent venir en plus du budget normal destiné à 
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ces groupes pour leur permettre de faire des activités spéciales. Pour 
lancer le projet, Mme A. Huwiler propose de nous verser un don de 
Fr. 5’000.-. Ce compte devra être régulièrement utilisé et vidé. Mme A. 
Huwiler rédigera un article dans le Contact pour informer nos membres 
et inciter les donateurs. L’ assemblée invite le comité à créer ce compte 
avec une dotation de Fr. 2’000.-. En fin d’année, un décompte de l’uti-
lisation de ce compte sera remis aux donateurs. Cette proposition est 
adoptée et nous remercions Mme A. Huwiler pour son initiative et son 
don.
Le président clôt l’assemblée à 21h50, il remercie les participants et les 
intervenants.
Nous partageons le verre de l’amitié.

	 Association Cerebral Vaud
	 Le Président	 La Secrétaire

	 C. Rutishauser	 F. Hausammann

BIENVENUE À NOS NOUVEAUX MEMBRES
Actifs :	 Mme Nicole Levoye, Crissier 
	 M. Raoul Wust, La Tour-de-Peilz

Amis :	 M. Martin Boehler, Morges 
	 M. Mohamed Kerkadi, Lausanne 
	 Mlle Filomena Piscitelli, Lausanne
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GROUPE DES JEUNES À NIDAU 
du 1er au 3 mai 2008 

1er mai : il est 9 heures du matin, 16 Jeunes arrivent au Séquoia à Cugy 
ainsi que 14 accompagnateurs. Une fois les bus chargés, nous partons 
direction NIDAU à côté de Bienne. Le voyage se passe sans histoire, nous 
arrivons pour savourer le repas de midi. Après-midi, visite de la ville de 
Bienne à pieds : 1 heure de promenade suivie d’un bon goûter, retour 
au Lago Lodge pour l’installation de toute l’équipe dans les chambres. 
Nous nous retrouvons ensuite autour du repas du soir. Certains sortent 
boire un verre dans un pub et ne rentrent pas trop tard.

2 mai : les Jeunes se lèvent selon leur rythme et prennent leur petit 
déjeuner. Pour la matinée, le programme est libre, quelques-uns 
choisissent la promenade, d’autres le bain de soleil etc.… Pour l’après-
midi, embarquement de toute l’équipe sur le bateau pour une virée de 
Bienne à l’Ile St-Pierre. Les trois chauffeurs font le tour du lac avec les bus 
pour venir à notre rencontre et raccourcir notre marche ; 5 km ça suffit 
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aux marcheurs et aux pousseurs de chaise ! Retour en bus et installation 
pour le repas du soir. Soirée film pour tous.

3 mai : après la préparation et le chargement des bagages, nous nous 
retrouvons une dernière fois autour d’un bon repas. Nous roulons 
jusqu’à Aarberg où nous faisons une pause pour le goûter. Nous 
reprenons la route et arrivons à Cugy vers 18 h, la tête pleine de beaux 
souvenir…

Le Lago Lodge est un lieu très calme le soir et parfaitement animé la 
journée, nous y avons bien mangé et surtout, nous n’avons rencontré 
aucune difficulté ou accident.

Merci à l’ équipe des accompagnateurs et aux Jeunes qui ont fait de ces 
trois jours des moments inoubliables, vous avez agrémenté ces instants 
de gaieté et de bonne humeur ! 

Serge Lessert
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ENQUÊTE SUR LE BULLETIN « CONTACT » DE 
L’ ASSOCIATION CEREBRAL VAUD

Dans le cadre de notre contrat de prestation, il est demandé de mener 
une enquête sur le contentement des lecteurs. Nous vous prions 
de bien vouloir compléter le questionnaire ci-dessous et le retourner 
à notre secrétariat ( Association Cerebral Vaud, ch. du Coteau 5 
1024 Ecublens ) d’ici à fin juillet. Nous vous remercions par avance 
pour votre collaboration.

Je lis le bulletin « Contact » 
	 ❑ régulièrement	 ❑ parfois	 ❑ rarement

Je trouve le contenu d’informations 
	 ❑ très intéressant	 ❑ intéressant	 ❑ peu intéressant

Je trouve les textes 
	 ❑ simples	 ❑ compliqués	 ❑ trop compliqués

Je trouve les illustrations 
	 ❑ nombreuses	 ❑ suffisantes	 ❑ insuffisantes

Je trouve la présentation 
	 ❑ très bonne	 ❑ bonne	 ❑ passable

Je trouve la fréquence de parution ( 4x ) 
	 ❑ bonne	 ❑ trop élevée	 ❑ trop rare

Je suis moi-même 
❑ parent	 ❑ handicapé	 ❑ ami 	 ❑ professionnel

D’autres personnes lisent-elles le bulletin ? 
	 ❑ non	 ❑ oui, 	 combien :
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Ce que je préfère dans le bulletin

Ce que j’aime le moins

Suggestions à l’attention de la rédaction

Nom 	 Prénom

Lieu 	 Date

Vous pouvez également obtenir ce questionnaire par voie 
informatique sur demande à : info.vd@association-cerebral.ch 
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WEEK-END DES ENFANTS À VETROZ 
du 10 au 12 mai 2008

Le rendez-vous est à 
9 h au Séquoia, tout le 
monde est là, on charge 
les bus et le départ est 
donné. Le trajet se passe 
bien ; arrivé à Vétroz, tout 
le monde décharge le 
matériel et s’installe dans 
les chambres pour se 
retrouver ensuite autour 
du repas… à 3h !

Nous nous rendons ensuite à Fully voir des petits St–Bernard : une 
portée de deux semaines et une de 10 semaines, ils sont trop choux ! 
Nous nous baladons alors le long du canal avant de rentrer à Vétroz ;  
souper et dodo.

Le 11 mai, après une 
bonne nuit de sommeil, 
nous nous retrouvons 
autour du petit-déjeuner 
puis partons nous pro-
mener. Nous revenons 
pour le repas de midi. 
A 14 h 30, nous partons 
admirer le combat des 
Reines à Aproz, quelle 
puissance ! Retour pour 
un repas bienvenu, puis 
dodo, tous les enfants 
sont couchés à 21 h.
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12 mai : lever, déjeuner, 
chargement des bagages et 
départ pour Saillon. Nous 
nous arrêtons aux bains pour 
le plus grand plaisir des petits 
et les grands. Mohamed nous 
a rejoints et nous a préparé 
des grillades et un très bon 
pique–nique qui rassasie tous 
nos petits affamés !

Le repas terminé, nous 
montons dans les bus pour le 
trajet du retour et arrivons au 
Séquoia à 16 h.

Je remercie les participants 
pour leur bonne humeur, les  
accompagna-teurs pour leur 
collaboration et notre cuisinier 
du week-end : Mohamed pour 
ses bons petits plats !

Serge Lessert

CFF & HANDICAP

Les CFF ont réédité leur brochure à l’intention des voyageurs avec un 
handicap.

A commander à : CFF, Relations clientèle & Services, handicap, 
Spitalweg 19, 3902 Brigue-Glis, 
tél 0800 007 102, 
www.cff.ch/mobil,	 mobil@cff.ch
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CENTRE D’ ACCUEIL DU SÉQUOIA 
Week-ends du 2ème semestre 2008

Août	 22	 23	 24 

Septembre	 6	 7

	 27	 28 

Octobre	 4	 5 

Oct/Novembre	 31	 1	 2	 Bazar 

Novembre	 15	 16

	 29	 30 

Décembre	 6	 7

	 20	 21

Adresse du pavillon du Séquoia : 
ch. des Esserts 
1053 Cugy VD 
tél : 021 731 01 39
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GROUPE DES JEUNES 
Date des activités du 2ème semestre 2008

Juillet	 vendredi	 4	 stamm 
 
Août	 samedi 	 30	 activité 
 
Septembre	 vendredi 	 5	 stamm

		  20 et 21	 week-end du Jeûne 
 
Octobre	 vendredi 	 3	 stamm

	 samedi 	 11	 activité 
 
Novembre	 samedi 	 1er	 activité Bazar

	 vendredi 	 14	 stamm 
 
Décembre	 vendredi 	 5	 stamm

	 vendredi 	 13	 activité de Noël

FESTIVAL 
du 11 au 13 septembre 2009 
« Art et Handicap mental » Morges (Suisse)

Renseignements et inscriptions :  
ASA – Handicap Mental - Rue des Casernes  36 
CP 4016 - CH-1950 Sion 4  
Tél. +41(0) 27 322 67 55  
Fax +41(0) 27 322 67 65  
E-mail : asa-handicap-mental@bluewin.ch
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PROGRAMME DES FESTIVITÉS 2008

Nous vous invitons à suivre nos activités « spécial 50ème » et serions très 
heureux de vous rencontrer sur un de nos stands.

20 - 21 juin	 Exposition itinérante à Romanel-sur-Lausanne 

21 juin	 Soirée disco pour notre 
	 Groupe des Jeunes à Etagnières 

05 - 06 septembre	 Exposition itinérante à Aigle 

26 - 27 septembre	 Exposition itinérante à Nyon 

10 - 22 novembre	 Forum à l’Hôtel de Ville de la Palud à Lausanne 

 

	 FÊTE SES 20 ANS !

Le 18 novembre 2008 ( 8h - 16h ) au Théâtre de l’Arsenic à Lausanne.

Cette journée sera l’occasion de rappeler que les associations sont :

•	 des instruments d’expression des projets de groupes de citoyens ; 

•	 des lieux de participation, 
	 d’expression et de renforcement du lien social ; 

•	 des espaces d’innovation, de formation, et de 
	 transformation d’intérêts individuels en intérêts collectifs.

Renseignements et inscriptions 
directement auprès de l’ Association AVEC :

tél 021 646 21 96, 	 www.association - avec.ch
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Conduite sans permis de conduire
(vignette cycle)

Grande autonomie

Dès Fr. 2’727.-

Grand choix de chaises électriques
Dès Fr. 7’000 .-

Grand choix de chaises manuelles
Dès Fr. 1’000 .-

Concessionnaire

Meyra – Küschall – Quickie – Sopur
Rehatec – Sorg – Otto Bock – Turbo Twist - Sks

Av. de Beaulieu 9
1004 Lausanne

Tél. 021 641 61 61
Fax. 021 641 60 01
info@ortho-kern.ch
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Nous cherchons : un membre pour le 
comité central de l ’Association CErEbral 
Suisse

Actuellement, le comité central de l’Association Cerebral Suisse est composé 
de huit membres. La démission du président central, Andreas Meuli, laisse 
un siège ainsi que la présidence vacante d’ici l’assemblée des délégué(e)s 
de la mi-octobre 2008. En conséquence, nous nécessitons d’urgence une 
personne prête à nous faire profiter de leur savoir professionnel et de leur 
expérience personnelle, disposée à prendre place et à travailler activement 
au sein de ce comité. Cet appel s’adresse avant tout à des personnes avec 
des connaissances professionnelles soit dans le domaine de la pédagogie 
curative ou spécialisée, soit dans le domaine de la thérapeutique ou des 
finances. La constitution actuelle de la commission suscite un besoin 
particulier dans les domaines cités plus haut. Le comité central a pour 
devoir de diriger l’organisation faîtière. À cet effet, il est secondé par le 
secrétariat central qui est responsable de la réalisation des différentes 
tâches. Ces dernières années, le travail du comité central a été marqué 
par plusieurs défis tels que la fixation des points de taxation en relation 
avec les prestations de l’OFAS, la révision des statuts encore en cours ou 
la politique sociale.

La documentation pour les séances est en langue allemande. Lors des 
séances, chaque personne parle dans sa langue maternelle : en allemand, 
en dialecte ou en français. Ceci suppose une bonne connaissance de 
chacune de ces langues. Les membres sont responsables de différents 
ressorts et du contact personnel avec les groupements régionaux. Le 
temps à investir représente un maximum d’environ 200 heures par 
année (au cas où la personne occupe également une place dans un 
groupe de travail). Les frais sont remboursés d’après le règlement.

Si vous êtes intéressé par ce bénévolat captivant, manifestez-vous 
aussi rapidement que possible, mais jusqu’au plus tard fin août, 
auprès de notre président central Andreas Meuli ou auprès d’un 
membre du comité central (adresses voir bulletin „Cerebral“ ou sur 
notre site internet). Si vous posez votre candidature, adressez votre 
curriculum vitae à l’attention des délégué(e)s.



24

À LIRE 
Handicap, même pas peur !

Auteur : Sylvie Boutaudou
Illustratrice : Sophie Lebot
Tout enfant ou adolescent por-
teur d’un handicap doit pou-
voir être scolarisé dans l’école 
ou l’établissement scolaire le 
plus proche de son domicile. 
Les préados sont donc amenés 
à être confrontés au handicap 
de plus en plus souvent dans 
leur vie quotidienne. Or, ceux-
ci se posent souvent beaucoup 
de questions : Comment peut-
on vivre dans un fauteuil, ou 
suivre une conversation quand 
on est sourd ?
Que peut-on partager avec 
une sœur qui a un handicap 
mental ? Est-ce qu’on peut grandir, avoir une famille quand on est pa-
ralysé ? Comment aimerait-il qu’on se comporte avec lui ? Et moi, s’il 
m’arrivait un accident ? Dans une langue claire, sans faux-semblants, 
l’auteur aborde simplement ces questions et donne des clés pour aider 
les préados à dépasser les différences. Les bandes dessinées qui ouvrent 
et ferment les 5 chapitres de l’ouvrage mettent en scène avec humour 
les relations entre préados handicapés ou non.Les courriers de jeunes, 
handicapés ou non, offrent des témoignages émouvants qui permet-
tent une meilleure compréhension du problème. Grâce à ce guide, le 
handicap ne fera plus peur.
A commander pour le prix de 6,50 Euros aux :
Editions Milan
300 rue Léon Jaulin, F - 31101 Toulouse Cedex 9
tél 0033 561 76 63 19
www.editionsmilan.com
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Avec la participation du groupe « Marche-Nordic - Jorat ». 
17 h 00 	 départ petit parcours avec les résidants. 
18 h 00 	 départ grand parcours ( 6 km ). 
Départ et arrivée aux Esserts.

• Repas tout compris sauf boissons : 
Fr. 15.-. Enfants gratuits jusqu’à 6 ans et 
Fr. 1.- par année d’âge jusqu’à 15 ans.
Chemin des Esserts	 Case postale 20	 CH - 1053 Cugy VD	
CCP 10-2587-1		  Tél. +4121 731 01 01	 Fax +4121 732 10 77 
e-mail : adm@esserts.ch	 www.esserts.ch
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L’IMC VIE D’INVALIDE 
de Ariel Rohrer (alias l’I.M.C.)
Agé de 19 ans, actuellement en dernière année de Gymnase, option philosophie/
psychologie. L’année prochaine, si tout se passe comme prévu, j’étudierai à l’université 
de Lausanne, en faculté de sciences des religions. Mes passe-temps sont la poésie et 
la musique.

Ma démarche a débuté il y a maintenant environ six ans, lorsque le post-adolescent 
que j’étais, mal dans sa peau, ne pouvant simplement taper dans un sac de boxe pour 
se débarrasser d’une frustration jusqu’alors contenue au sein d’une épaisse carapace et 
qui n’aspire qu’à s’émanciper de son inhérente timidité, écrivît le texte dont le titre est 
dès lors devenu sa marque de fabrique : « Handicapé… Mais pas de la parole ! ».

Ce fut le déclic. Je commençais alors à rimer de façon régulière, y découvrant une 
passion, un exutoire ayant sur moi l’effet d’une thérapie. C’est à partir de ce moment 
que je décidais d’user de mes faiblesses à mon avantage. Le parcours dialectique était 
entamé !

Un seul bémol. Comment pourrais-je le faire partager, donner une touche d’espoir, voire 
de fierté : handicapé, soit. Mais revendiquant son droit fondamental d’être considéré 
comme tout autre personne normalement constituée ! Ne sachant ni chanter, ni jouer 
d’aucun instrument, c’est ainsi que je me tournai vers cette musique, véritable phénomène 
culturel de la jeune génération… Le rap.

La chance a par la suite voulu que, lors d’un « atelier d’écriture hip-hop » organisé en 
2003, un dénommé Greg ( alias Poeira, membre d’Émeute Infernale ), après avoir entendu 
certaines de mes compositions, me propose de rencontrer son groupe  et d’enregistrer 
un disque dans leur studio. Une expérience très enrichissante, je pense, autant pour moi 
que pour ceux ayant accepté de supporter mon projet et d’y participer activement ( co-
écritures, création d’instrumentaux…), me prouvant que cela vaut encore la peine de 
se rallier à cette immortelle cause qu’est l’acceptation de l’autre pour ce qu’il est, au-delà 
de ses différences.

C’est de la sorte que débuta mon aventure en studio, pour finalement aboutir à… « Vie 
d’Invalide », mon CD.

C’est lorsque s’est posée la question du financement du projet que la Fondation suisse 
en faveur de l’enfant infirme moteur cérébral m’a très généreusement apporté son 
soutien.

Le CD est en vente au prix CHF 10.- (+ frais d’emballage et de port de CHF 1.50) 
Adresse de commande :  
Ariel Rohrer	 Ch. Riant-Coteau 44 
1196 Gland	 Tel : 022/364 88 44

Ariel Rohrer
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Chemin du Coteau 5		  021 691 96 83
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Mme Françoise HAUSAMMANN 
Mme Janine VUAGNIAUX, comptabilité		  021 731 20 60

E-mail 	 info.vd@association-cerebral.ch 
Internet	 www.association-cerebral.ch/vd 
 

Comité
M. Christian BRIDEL, membre (Pdt Fond. Dr A. Combe)	 021 601 40 60
Mme Monique CALAME, vice-présidente		  024 485 27 20
Mme Laurence CUANILLON, membre		  021 652 93 42
M. Gildas DAVID, membre		  021 800 07 10
M. Stéphane DESPONT, membre		  021 881 39 65
M. Claude RUTISHAUSER, président		  079 255 17 41
M. Alain SAUGY, membre		  079 479 88 80
Mme Monique SEYLAZ, membre		  024 445 34 56

Membres invités
M. Michel GUIGNARD, Lausanne (La Cassagne)		  021 654 05 56
M. Alban RESIN, Cugy (Les Esserts)		  021 731 01 01

Responsables
Activités		  M. Serge LESSERT	 079 302 53 22
Groupe Parents	 Mme Monique CALAME	 024 485 27 20
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